
ATTESTATION DE FORMATION PRATIQUE 
D’ANIMATEUR-TRICE PLAINE DE VACANCES

          
Numéro d’agrément ONE en tant que centre de vacances : ………………………………….
                       
Je soussigné-e ........................................................................................................................................................................, 

mandaté-e par .................................................................................…………...  (nom  du  pouvoir  organisateur), 

en qualité de .....................................................................................…………… (fonction)

certifie par la présente que ...................................................................................................................................... 

né-e le ................................................. à ......................................................................................................................... .

exercera la fonction d’animateur, d’animatrice en plaine de vacances : 

 ❑ 100 h = 2 semaines consécutives (du lundi au vendredi)

du ……..………………………... au ………………………………….. à ………………………………………….  ou 

                 ❑  150 h = 3 semaines consécutives (du lundi au vendredi)

du ……..………………………... au ………………………………….. à ………………………………………….  

Pour que la période de stage pratique soit valable, l’animateur-trice : 
- a été présent-e pendant la totalité de la période ; avec un maximum de 2 jours fériés légaux sur 
l’ensemble de la formation pratique. Les ponts ne sont pas autorisés.  
- prendra en charge un groupe d’enfants pendant minimum 7 h par jour.
- participera au(x) temps de préparation et d’évaluation en équipe d’animation.

Signature et cachet du pouvoir organisateur

      

   

Cette attestation s’inscrit dans le cadre du parcours de formation à l’animation en centres de vacances organisé par les 
CEMEA – SJ et homologué par la Gouvernement de la Communauté française. 
Elle doit être envoyée au service Brevets des CEMÉA (brevets@cemea.be) pour validation. 

CEMEA – SJ, Rue des Éburons, 34 à 4000 Liège
Association Sans But Lucratif

Siège social : rue des Éburons, 34 – 4000 Liège
RPM Liège – N° entreprise : 0420499552 - Compte Belfius n° BE74 0682 2887 9207

Tél. 04/253.08.40  – service-jeunesse@cemea.be - www.cemea.be

La durée complète de la ou des période(s) de formation pratique dans un centre de vacances agrée par l’ONE 
doit être de 150 h minimum sous l’une des formes suivantes :  
- 1 période de 10 jours au moins (dont 8 jours pleins) en séjour ou en camp soit 150 h 
- 1 période de 3 semaines consécutives en plaine de vacances soit 150 h
- 2 périodes de 2 semaines consécutives en plaines de vacances, chaque période valant 100 h
- 2 périodes de 6 jours au moins (dont 4 jours pleins) en séjour ou en camp, chaque période valant 75 h 
(100 h si séjour à 8 jours pleins)
- 1 période de 2 semaines consécutives en plaine de vacances et 1 séjour de 6 jours au moins (dont 4 jours pleins) 
en séjour ou en camp, chaque période valant respectivement 100 h et 75 h (100 h si séjour à 8 jours pleins)

Retrouvez les centres de vacances agréés par l’ONE sur www.centres-de-vacances.be

mailto:brevets@cemea.be
http://www.cemea.be/
mailto:service-jeunesse@cemea.be


ATTESTATION DE FORMATION PRATIQUE 
D’ANIMATEUR-TRICE SÉJOUR OU CAMP DE VACANCES

Numéro d’agrément ONE en tant que centre de vacances : …………………………………..………….

Je soussigné-e ..................................................................................................................................................., 

mandaté-e par ............................................................................…………...  (nom  du  pouvoir  organisateur), 

en qualité de ................................................................................…………… (fonction)

certifie par la présente que ............................................................................................................................... 

né-e le .............................................. à .............................................................................................................. .

exercera la fonction d’animateur, d’animatrice en : ❑  séjour de vacances

                                                                          ❑  camp de vacances

pour une durée de  ❑  75 h (= 6 jours dont au moins 4 jours pleins)

            ❑   100 h (= 8 jours dont au moins 4 jours pleins)

                             ❑   150 h (= 10 jours au moins dont 8 jours pleins)

du ………………..……….. au …………...……………………… à ……………………………………………………………….  

Pour que la période de stage pratique soit valide : 

- les heures du premier et du dernier jour cumulées devront totaliser un minimum de 8h d’animation ;

- l’animateur-trice participera au(x) temps de préparation et d’évaluation en équipe d’animation.

Signature et cachet du pouvoir organisateur
                      

    

            

Cette attestation s’inscrit dans le cadre du parcours de formation à l’animation en centres de vacances organisé par les 
CEMEA – SJ et homologué par la Gouvernement de la Communauté française. 
Elle doit être envoyée au service Brevets des CEMÉA (brevets@cemea.be) pour validation. 

CEMEA – SJ, Rue des Éburons, 34 à 4000 Liège
Association Sans But Lucratif

Siège social : rue des Éburons, 34 – 4000 Liège
RPM Liège – N° entreprise : 0420499552 - Compte Belfius n° BE74 0682 2887 9207

Tél. 04/253.08.40  – service-jeunesse@cemea.be - www.cemea.be

La durée complète de la ou des période(s) de formation pratique dans un centre de vacances agrée par l’ONE 
doit être de 150 h minimum sous l’une des formes suivantes :  
- 1 période de 10 jours au moins (dont 8 jours pleins) en séjour ou en camp soit 150 h 
- 1 période de 3 semaines consécutives en plaine de vacances soit 150 h
- 2 périodes de 2 semaines consécutives en plaines de vacances, chaque période valant 100 h
- 2 périodes de 6 jours au moins (dont 4 jours pleins) en séjour ou en camp, chaque période valant 75 h 
(100 h si séjour à 8 jours pleins)
- 1 période de 2 semaines consécutives en plaine de vacances et 1 séjour de 6 jours au moins (dont 4 jours pleins) 
en séjour ou en camp, chaque période valant respectivement 100 h et 75 h (100 h si séjour à 8 jours pleins)

Retrouvez les centres de vacances agréés par l’ONE sur www.centres-de-vacances.be

mailto:brevets@cemea.be
http://www.cemea.be/
mailto:service-jeunesse@cemea.be

